
Questionnaire « naturalisation »
Questions locales

Pompaples

QUESTION 1
Comment s'appelle la rivière qui traverse la Commune de Pompaples ?

D La Venoge
D Le Nozon
D L'Orbe

D La Thièle

QUESTION 2
Quel nom porte le canal issu de cette rivière ?
D L'Augine

D La Brévine
D La Singine
D La Piscine

QUESTION 3
Superficie de la Commune de Pompaples ?

D 1436 hectares
D 225 hectares
D 862 hectares
D 448 hectares

QUESTION 4
A quel district est rattaché la Commune de Pompaples ?
D Marges

D Orbe
D Nord Vaudois
D Yverdon

QUESTION 5
La gare CFF de La Sarraz est distante de 1 km, sur quelle ligne CFF est-elle située ?
D Lausanne-Yverdon

D Lausanne-Vallorbe

D Lausanne-Vevey

D Lausanne-Berne

QUESTION 6
La gare CFF d'Eclépens est à 5 km de la commune, sur quelle ligne CFF
est-elle située ?
D Lausanne-Yverdon

D Lausanne-Vallorbe

D Lausanne-Vevey

D Lausanne-Berne



QUESTION 7
Quelle commune ne touche pas celle de Pompaples ?
D La Sarraz

D Orny
D Arnex-sur-Orbe

D Eclépens

QUESTION 8
Où se situe le lieu-dit « Le Milieu du Monde ?

D Sur la route du Champ Courbe

D A la limite entre Arnex et Pompaples

D Sur les Roches

D Au Moulin Bornu

QUESTION 1
Quand a-t-on entendu parler pour la première fois de Pompaples ?

D 1325
a 1049
D 1499
D 1650

QUESTION 2
Quels outils figurent sur les armoiries de Pompaples ?
D Une tenaille et un marteau

D Un couteau et une fourchette

D Une pelle et un râteau

D Un marteau et une enclume

QUESTION 3
Quelle Abbaye villageoise de l'époque était représentée par les outils figurant sur
l'armoirie communale ?
D Abbaye des agriculteurs

D Abbaye des pêcheurs
D Abbaye des docteurs

D Abbaye des forgerons

QUESTION 4
Quel est l'écrivain ayant vécu à Pompaples qui a écrit « Le Gouverneur du Milieu du
Monde » ?

D Georges Duplain
D Georges Simenon

D Jacques Chessex

D Bertil Galland

QUESTION 5
Pourquoi le surnom Milieu du Monde est-il donné à Pompaples ?
D Le village se situe exactement au milieu du monde

D Les eaux de l'étang du Moulin Bornu se dirigent en partie dans le Rhin et l'autre

partie dans le Rhône
D Pompaples se situe à même distance de Paris et de Marseille

D L'importance de la Commune de Pompaples du point du vue hospitalier le fait
appeler ainsi



QUESTION 6
Quel est le nom du fondateur de l'Hôpital de Saint-Loup ?

D Le Pasteur Louis Favey

D Le Pasteur Louis Bonzon

D Le Pasteur Louis Chantrens

D Le Pasteur Louis Germond

QUESTION 7
Où se situent les deux chapelles de Pompaples ?
D A St-Loup

D Au Moulin Bornu

D Au Champ Courbe
D Au Collège

QUESTION 8
En quelle année a été fondée l'Institution des Diaconesses de St-Loup ?

D En 1655
a En 1788
D En 1842
D En 1888

QUESTION 1
Quel est l'organe exécutif de la Commune de Pompaples ?
D Le Conseil communal

D Le Conseil général
D Le Conseil juridique
D La Municipalité

QUESTION 2
Quel est le pouvoir délibérant de la Commune de Pompaples ?
D Le Conseil communal

D Le Conseil général
D Le Conseil juridique
D La Municipalité

QUESTION 3
Combien de membre comprend la Municipalité de Pompaples ?
D 3 membres

D 5 membres

D 7 membres

D 9 membres

QUESTION 4
Qui peut devenir membre du Conseil général ?

D Tout habitant de Pompaples
D Tout habitant de Pompaples ayant déjà été élu
D Tout habitant de Pompaples ayant le droit de vote
D Uniquement une personne de nationalité suisse



QUESTION 5
Qui dirige la séance de municipalité ?
D Le Syndic
D Un Municipal à tour de rôle
D Le Secrétaire de la Municipalité
D Le Président du Conseil

QUESTION 6
Qui dirige les séances du Conseil général ?
D Le Syndic
D Le Greffier
D Le Boursier

D Le Président du Conseil

QUESTION 7
Où se tiennent habituellement les séances du Conseil général ?

D A la salle villageoise de la Biolle
D En salle de Municipalité
D Au four à pain
D Au collège communal

QUESTION 8
A quelle fréquence ont lieu les élections permettant de renouveler l'entier de la
Municipalité ?
D Toutes les années

D Tous les 3 ans

D Tous les 5 ans

D Tous les 6 ans

QUESTION 1
De quelle société ne peut-on pas faire partie à Pompaples ?

D Le four à pain
D Le club de natation

D la vigne communale

D La Jeunesse

QUESTION 2
Qui peut faire appel à l'AJERCO (Accueil de jour des enfants de la région de
Cossonay)?
D Les parents avec des enfants

D Les personnes handicapées

D Les personnes en recherche d'emploi

D Les personnes âgées

QUESTION 3
A qui fait appel une personne ayant perdu son emploi ?
D L'AJERCO (Accueil de jour des enfants de la région de Cossonay)
D L'ARASMAC (Ass. Régionale pour l'action sociale Marges Aubonne Cossonay)

D Le CMS (Centre Médico Social)
D L'ORP (Office régional de placement)



QUESTION 4
De quelle association intercommunale Pompaples ne fait-elle pas partie ?
D L'AIEM (Association intercommunale des eaux du Mormont)

D Le SIEE (Service intercommunal des eaux usées)

D L'AIAV (Association intercommunale des agriculteurs et vignerons)

D L'AIPCV (Association intercommunale de la piscine et camping de La Sarraz)

QUESTION 5
Dans quelle localité se situe le CMS (Centre médico social / aide et soin à domicile) de
notre région ?
D Cossonay

D Pompaples
D La Sarraz

D Marges

QUESTION 6
Combien de communes participent à l'AIPCV (Association intercommunale de la
piscine et camping de La Sarraz) ?
D 1 commune

D 5 communes

D 19 communes

D 32 communes

QUESTION 7
A quelle manifestation villageoise un habitant ne peut-il participer à Pompaples ?
D Journée forêt

D Journée coup de balai

D Fournée au four à pain banal communal

D Vendange communale

QUESTION 8
Quelle distribution n'est pas réalisée durant le mois de décembre de chaque année ?

D Le vin communal

D Les truites du Nozon

D Le pain du four banal en faveur des plus de 70 ans

D Le sapin de Noël


